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COUR INTERNATIONALE dE JUSTICE

ANNÉE 2012

23 janvier 2012

CONSTRUCTION d’UNE ROUTE  
AU COSTA RICA 

LE LONg dU FLEUVE SAN JUAN

(NICARAgUA c. COSTA RICA)

ORdONNANCE

Présents :  m. Owada, président ; m. Tomka, vice-président ; mm. Koroma, 
Simma, Abraham, Keith, Sepúlveda-Amor, Bennouna, 
 Skotnikov, Cançado Trindade, Yusuf, greenwood, 
mmes Xue, donoghue, juges ; m. Couvreur, greffier.

La Cour internationale de Justice,

Ainsi composée,
Après délibéré en chambre du conseil,
Vu l’article 48 du Statut de la Cour et les articles 31, 44, 45, para-

graphe 1, 48 et 49 de son Règlement,
Vu la requête enregistrée au greffe de la Cour le 22 décembre 2011, par 

laquelle la République du Nicaragua a introduit une instance contre la 
République du Costa Rica « pour violations de la souveraineté du Nica-
ragua et dommages importants à l’environnement sur son territoire », en 
se référant à la « construction par le Costa Rica d’une route qui suit un 
tracé parallèle à la rive méridionale du fleuve [San Juan] » et constitue 
« [l]a menace la plus immédiate pour [celui-ci] et son environnement » ;

Considérant que, le 22 décembre 2011, une copie certifiée conforme de 
la requête a été transmise à la République du Costa Rica ;
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Considérant que la République du Nicaragua a désigné comme agent 
S. Exc. m. Carlos J. Argüello gómez ; et que la République du Costa Rica 
a désigné comme agent S. Exc. m. Edgar Ugalde Alvarez et comme 
coagents S. Exc. m. Jorge Urbina Ortega et m. Sergio Ugalde ;

Considérant que, au cours d’une réunion que le président de la Cour a 
tenue avec les représentants des parties le 19 janvier 2012, ceux-ci ont 
 exposé les vues de leurs gouvernements respectifs quant aux délais néces-
saires pour la préparation des premières pièces de la procédure écrite ; que 
S. Exc. m. Carlos J. Argüello gómez, agent du Nicaragua, a indiqué que 
son gouvernement serait en mesure de déposer son mémoire en l’affaire à 
la fin de l’année 2012 ; et que S. Exc. m. Jorge Urbina Ortega, coagent du 
Costa Rica, a exprimé l’accord de son gouvernement quant à un tel délai, 
pour autant qu’un délai égal soit accordé au Costa Rica pour le dépôt de 
son contre-mémoire ;

Compte tenu de l’accord des parties,

Fixe comme suit les dates d’expiration des délais pour le dépôt des 
pièces de la procédure écrite :

pour le mémoire de la République du Nicaragua, le 19 décembre 2012 ;
pour le contre-mémoire de la République du Costa Rica, le 19 dé-

cembre 2013 ;
Réserve la suite de la procédure.

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
paix, à La Haye, le vingt-trois janvier deux mille douze, en trois exem-
plaires, dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
 seront transmis respectivement au gouvernement de la République du 
Nicaragua et au gouvernement de la République du Costa Rica.  

 Le président,
 (Signé) Hisashi Owada.

 Le greffier,
 (Signé) philippe Couvreur.
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